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L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, LE DIX-NEUF JUILLET  

L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL PARIS TERRES D’ENVOL 
A AULNAY-SOUS-BOIS, BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE 

 
 

 
 

N°28 – ASSAINISSEMENT – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE 

(AESN) POUR DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE RESEAU, RUE PIERRE CURIE, LE BOURGET 
 

 

Le Président, 
 

 

Vu l’article L.5219-2 du code général des collectivités territoriales résultant de l’article 59 de la loi n°2015-
991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu l’article L.5219-5-I-3° du 29 décembre 2016 du code général des collectivités territoriales par lequel 
l'établissement public territorial (EPT), en lieu et place de ses communs membres, exerce de plein droit les 
compétences en matière d’eau et assainissement, 
Vu le décret n°2015-1660 du 11 décembre 2015 fixant le périmètre de l’EPT Paris Terres d’Envol, 
Vu l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales permettant à l’assemblée délibérante de 
déléguer une partie de ses attributions au Président, 
Vu la délibération n°36 de l’EPT Paris Terres d’Envol en date du 11 juillet 2020 par laquelle le conseil 
territorial a délégué ledit jour, à son Président, et pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions 
en le chargeant de prendre les décisions pour solliciter auprès de l’Etat, d’autres collectivités territoriales ou 
de tout autre organisme public ou privé, l’attribution de subventions dont le montant maximum attendu est 
inférieur à 1.000.000 €, 
Vu les conditions générales d’attribution et de paiement des aides de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, 
Vu le budget de l’EPT Paris Terres d’Envol, 
 

 

Considérant que ces travaux entrent dans le cadre des opérations subventionnables par l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie, 
Considérant que la prestation comprend les travaux au Bourget, rue Pierre Curie suivants : 
 

➢ Réhabilitation par chemisage ou remplacement de 201 m de réseau de la rue Pierre Curie  

➢ Réhabilitation par remplacement de 26 branchements EU 

 

Considérant que le montant prévisionnel des travaux s’établit à 559 229,00 € HT, 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 

 

Article 1 De solliciter une subvention auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN) à hauteur de 
386 854 € pour le financement des travaux de réhabilitation de réseau et des branchements de la 
rue Pierre Curie à Le Bourget, décrits ci-dessus. 

Article 2 De dire que la recette résultant de cette décision sera inscrite au budget annexe assainissement 
de l’EPT Paris Terres d'Envol. 

Article 3 Il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du conseil de territoire. 
 
 
 
Pour extrait conforme       

 
 
Le Président 
Bruno BESCHIZZA 
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